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"'"«-«• C.N.58.1991.TREATIES-2 (Notification de'positaire)

ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT
INTERNATIONAL COMBINE ET LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

CONCLU A GENEVE LE ler FEVRIER 1991

EXEMPLAIRES CERTIFIES CONFORMES DE L'ACCORD

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,

agissant en sa qualite de depositaire et se referant a la

notification depositaire C.N.55.1991.TREATIES-1 du 3 mai 1991,

annon9ant 1'ouverture a la signature de 1'Accord et communiquant le

texte des clauses finales y relatives, a 1'honneur de transmettre

sous ce pli deux exemplaires certifies conformes de 1'Accord.

A cette occasion, le Secretaire general croit bon d'attirer

1'attention des autorites competentes sur le fait que les

exemplaires certifies conformes sont essentiellement etablis en vue

de permettre aux gouvernements et organisations interesses de mener

a bien leurs procedures internes de ratification, d'acceptation,

d'approbation ou d'adhesion. Par souci d'economie, les exemplaires

certifies sont imprimes en nombre limite. II conviendrait done que

les autorites concernees reproduisent a partir des deux exemplaires

accompagnant la presente notification les exemplaires

supplementaires dont elles pourraient avoir besoin.

Le 7 mai 1991
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A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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